
REFORME DU DROITS DES TRANSFERTS 
WATER-POLO 

2020 - 2021 

1 
Direction Technique Nationale le 31-5-2021 

 

 

 
 
 
 

Principes de la réforme: 
- Sécuriser le parcours de la joueuse/ du joueur au sein de son club formateur 
- Responsabiliser les clubs et les amener à mieux se structurer pour accompagner les joueuses / joueuses vers le haut-

niveau, les équipes de France et la pratique professionnelle. 
- Permettre aux jeunes joueuses/joueurs et à leur famille, de se projeter dans un projet sportif encadré 
- Valoriser le travail de formation des clubs via les droits de transfert. 

 
 

1- Sécuriser le parcours de la joueuse / du joueur en formation pas le biais d’un conventionnement avec le club. 
 

a)  Pour le Water-Polo Masculin : 
En contrepartie des moyens mis en œuvre par le club pour assurer sa formation, le joueur s’engage contractuellement à représenter son club 
formateur jusqu’à ses 21 ans. 

 
Pour cela, le club et le joueur s’engage mutuellement dans une contractualisation en deux étapes : 

 
Une convention de formation à partir de 13 ans jusqu’à 18 ans ayant pour objectifs : 
- La formation d’un joueur de water-polo, en vue d’un accès à la pratique de haut-niveau, aux équipes nationales et à une carrière 

professionnelle. 
- Permettre au joueur de suivre sa scolarité,  

 
Pour cela le club doit au préalable présenter à la direction technique, les garanties nécessaires pour répondre aux objectifs en matière de : 
- Formation sportive (Niveau de pratique, heures d’entrainement, qualification entraineur, niveau de pratique …) 
- Suivi scolaire, (dispositif d’accompagnement scolaire, horaires aménagés, internat, section sportive, …) 
- Suivi médical (médecin référent, bilan santé, facilités d’accès aux soins, …) 
- Faire bénéficier au club quitté d’un droit de transfert spécifique valorisant son investissement dans la formation 

 
Un contrat d’aspirant sur la période de 18 à 21 ans. Contrat basé sur : 
- Engagement du club à faire bénéficier au joueur de moyens nécessaires à sa progression.  
- Engagement du joueur à répondre à l’ensemble des obligations du clubs. 
- Formation sportive (Niveau de pratique, heures d’entrainement, qualification entraineur, niveau de pratique …) 
- Favoriser les conditions d’accès à une formation post bac et favoriser sa reconversion professionnelle à l’issue de sa carrière ou à 

l’arrêt de l’activité. 
- Faire bénéficier au club quitté d’un droit de transfert spécifique valorisant son investissement dans la formation 
- Suivi médical (médecin référent, bilan santé, facilités d’accès aux soins, …) 

 
 

Toute rupture de convention ou de contrat avant terme pour cause de transfert dans un autre club, et non prévue comme clause de sortie 
(déménagement des parents, …), fera l’objet d’indemnité à l’égard du club quitté. 

 
B) Pour le Water-Polo féminin : 

 
Mise en place d’une convention de formation entre la joueuse et le club entre 13 ans et 18 ans, ayant pour objectifs : 
- La formation d’une joueuse de water-polo, en vue d’un accès à la pratique de haut-niveau et des équipes nationales. 
- Permettre au joueur de suivre sa scolarité, et favoriser sa reconversion professionnelle à l’issue de sa carrière ou à l’arrêt de 

l’activité. 
- Faire bénéficier au club quitté d’un droit de transfert spécifique valorisant son investissement dans la formation 
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2- Valoriser le niveau de pratique du joueur de la joueuse via les droits de transfert. 
 

Lors du changement de club d’un joueur, toutes nationalités sportives confondues, à partir de 13 ans, le club d’accueil versera aux clubs 
précédents du joueur (au prorata du nombre de saisons entières passés au sein de chaque club) un droit de transfert fixé selon le niveau de 
pratique (prendre en considération celui de la dernière édition de la compétition) ou selon son engagement dans un processus de 
contractualisation (énoncée ci-dessus). 

 
Tout joueur sera libre (sans frais de transfert) à l’issue de la saison au cours de laquelle le joueur à 32 ans avant le 31 décembre 

 
Catégories water-polo Masculin : 

Catégorie 1 8 500€ Niveau international seniors participation JO – Chpt Monde 
Catégorie 2 6 500€ Niveau international seniors participation Chpt Europe -TQO 
Catégorie 3 4 500€ Niveau international seniors autres compétitions 
Catégorie 4 2 500€ Niveau international U19 Chpt Europe, Chpt Monde U20, Universiades 
Catégorie 5 1 500€ Niveau International U15 et U17 Chpt Europe, Chpt Monde U16, U18 
Catégorie 6 1 500 € Joueur niveau Elite 
Catégorie 7 1 000€ Joueur sous contrat d’aspirant entre 18 ans et 21 ans (par saison) – joueur niveau N1 
Catégorie 8 500€ Joueur sous convention de formation entre 13 ans et 18 ans (par saison) – Joueur niveau N2 

 
 

Catégorie water-polo Féminin : 
Catégorie 1 4 000€ Niveau international seniors participation JO – Chpt Monde 
Catégorie 2 3 000€ Niveau international seniors participation Chpt Europe -TQO 
Catégorie 3 2 000€ Niveau international seniors autres compétitions 
Catégorie 4 1 000€ Niveau international U19 Chpt Europe, Chpt Monde U20, Universiades 
Catégorie 5 750€ Niveau International U15 et U17 Chpt Europe, Chpt Monde U16, U18 
Catégorie 6 750 € Joueuse niveau Elite 
Catégorie 7 500€ Joueuse sous convention de formation entre 13 ans et 18 ans (par saison) 

 
 

Le niveau de pratique est déterminé par l’inscription du joueur sur la feuille de match de la compétition correspondante. 
Le niveau de pratique en compétition nationale, est conditionné à sa participation effective pour au moins un tiers de la saison. En cas de 
conditions cumulatives, le montant de transfert le plus haut sera appliqué. 
Dans le cas d’un transfert de joueur sous contrat d’aspirant avant son terme, il sera pris en compte le nombre de saisons sous contrat 
d'aspirant cumulé aux nombres de saisons passées sous convention de formation. 
Les droits de transfert d’un joueur non sélectionnable, abonderont un fond destiné au projet de Performance Fédéral 
Les droits de transferts pour les joueurs de N1 et N2 (inscrits dans le pool de joueur du club quitté), sont applicables 
uniquement en cas de transfert au sein d'un club et d'une équipe déjà engagée au sein d'une division supérieure, ou d'un club 
et d'une équipe promue la saison suivante en division supérieure ou d'un club et une équipe reléguée à l'issue de la saison en 
cours. Lors de la période des transferts, un club promu est considéré appartenir à la division dans laquelle il s'est qualifié. Un 
club relégué est considéré appartenir à la division dans laquelle il a évolué au moment de sa relégation. 


